
L’ACTION DE ONE VOICE
Parce que les conditions de vie 
dans les cirques sont foncièrement 
incompatibles avec la dignité 
des animaux, parce que tant 
d’animaux sociaux sont soumis 
à l’isolement et à la violence, 
One Voice enquête, sensibilise, 
combat depuis vingt ans pour 
interdire toute exploitation 
des animaux sauvages ou 
domestiques. Elle a participé aussi 
à la formation des autorités sur 
la réglementation en vigueur et 
les moyens d’action. 

Au-delà du respect des animaux, ce 
sont également des règles sanitaires 
et de sécurité que la loi française et 
des contrôles insuffisants peinent 
à imposer. Plusieurs pays, dont 
la Grèce, ont proscrit l’exhibition de 
tous les animaux dans les cirques. 
Bien d’autres ont banni celle des 
animaux sauvages.

Soutenez les mairies s’opposant à 
des cirques qui mettent en danger 
à la fois les animaux, le public et 
les alentours. Ces spectacles n’ont 
rien d’éducatif ni de beau, ils ne 
font qu’exposer nos enfants à une 
violence banalisée.

Retrouvez pétitions, 
rapports et vidéos sur  
www.one-voice.fr 
et suivez notre actualité sur  
Facebook et Twitter !

ALLER PLUS LOIN

Département administratif et missions 
38 rue Saint-Cornély - 56340 Carnac 

Tél : 02 97 52 57 00

Siège social 
BP 41 - 67065 Strasbourg Cedex 

Tél : 03 88 35 67 30

Refusons les cirques qui exploitent les animaux, 
exigeons leur interdiction !
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ANIMAUX DANS 
LES CIRQUES : 
LA SOUFFRANCE 
EN SPECTACLE !

Dressés violemment, rendus fous par l’enfermement, 
des animaux sont encore exhibés à nos enfants 
tel un divertissement dans une centaine de cirques en France.



UN PROBLÈME ÉTHIQUE
Le quotidien des animaux dans 
les cirques, c’est l’enfermement 
dans des cages exiguës, bien loin 
ne serait-ce que des standards 
imposés aux zoos.  
Certains, comme les éléphants, ont 
été capturés sauvages. Samba a vu 
sa famille décimée sous ses yeux 
lors de sa capture au Zimbabwe. 
Et bien que les éléphants soient 
des animaux sociaux, elle vit 
depuis isolée dans une remorque. 
Comme les autres animaux, 

les félins notamment, elle est 
contrainte sous la menace d’obéir 
et d’exécuter des numéros contre 
nature, douloureux ou effrayants. 
S’asseoir ou faire le poirier est 
source de graves problèmes aux 
articulations et aux pieds pour 
les pachydermes. La promiscuité 
est source d’un grand stress pour 
les félins, tout comme la menace 
du fouet. Il n’y a ni respect, 
ni complicité sous les chapiteaux. 
Seulement de la soumission 
par la violence, dissimulée sous 
des artifices.

Enfermés, enchaînés, 
exposés, soumis par 
les coups et la faim 
pour réaliser des 
spectacles dangereux 
et humiliants, la vie des 
animaux dans les cirques 
est un calvaire sans fin.  
Et ce n’est pas tout… 
Brinqueballer des espèces 
sauvages, dans des 
cages aussi minuscules 
qu’inadaptées, menace 
la santé et la sécurité du 
public et des riverains !

Samba

Vicky

Brutus

UN PROBLÈME 
SANITAIRE  
ET DE SÉCURITÉ
La proximité des animaux, 
lors du spectacle en particulier, 
est telle que certaines zoonoses 
peuvent contaminer le public 
(et inversement). Il s’agit de maladies 
graves telles que l’herpès B, 
dont les primates captifs peuvent 
être porteurs sains, et même la 
tuberculose ou des salmonelles.

Les animaux constituent aussi un 
danger physique. On se souvient 
de la fugue de Samba, qui a tué un 
passant dans sa course folle. Mais il 
y a aussi régulièrement des cas de 
morsures, des animaux sauvages 
qui se sauvent et d’autres incidents 
pouvant avoir des conséquences 
dramatiques. Babouins, éléphants, 
lions, ont déjà fait des victimes. 
Il n’est pas possible d’assurer 
réellement la sécurité ni du public, 
ni des riverains… Et de ce fait, 
celle des animaux non plus !

Plus de 50 villes de France 
ont déjà pris des arrêtés inter-
disant de tels spectacles sur 
leur sol. Pour étendre ce mou-
vement, quand s’annonce un 
cirque avec animaux dans 
votre ville, utilisez le guide ci-
toyen disponible sur notre site 
Internet ou par courrier.

SOYEZ ACTEUR !

Maomie Achille

Vicky, libérée en 2006, souffrait de 
multiples stéréotypies et de plusieurs 
plaies non soignées. L’une de ses pattes 
était paralysée, ainsi que sa trompe, 
à la suite des coups de pique du dresseur.

Achille a été libéré à l’âge de 36 ans. 
Il a vécu enfermé pendant quinze ans dans 
un réduit de 3 m2. 

Avant d’être libéré, Brutus a subi la violence d’un 
dressage alternant punitions et privations.

Avant de retrouver une vie digne, Maomie 
subissait la promiscuité imposée en captivité 
aux tigres, pourtant solitaires par nature.


